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@  Installation  de  refendage  de  bandes  qui  compor- 
te  un  dispositif  de  tension  permettant  de  freiner 
simultanément  et  sans  frottement  un  ensemble  de 
bandes  se  présentant  à  l'enroulement  sur  un  même 
tambour,  dans  lequel  l'effort  de  freinage  nécessaire 
est  transmis  à  deux  nappes  de  courroies  sans  fin 
entre  lesquelles  passent  les  bandes  refendues  de 
manière  que  les  courroies  puissent  présenter  des 
vitesses  différentes,  respectivement  égales  aux  vi- 
tesses  des  bandes  refendues  à  freiner,  caractérisée 
en  ce  que  l'effort  de  freinage  est  d'une  part  appliqué 

directement  sur  les  courroies  (11)  de  la  nappe  supé- 
rieure  par  l'intermédiaire  d'un  plateau  de  serrage 
supérieur  (12)  et  d'autre  part  sur  la  nappe  inférieure 
(11')  par  l'intermédiaire  d'un  plateau  de  serrage  infé- 
rieur  constitué  par  une  pluralité  de  tubes  (13)  dont  le 
nombre  et  la  surface  supérieure  sont  identiques  à 
ceux  des  courroies,  les  tubes  étant  recouverts  d'une 
feuille  d'usure  (16)  de  grande  dureté,  transmettant 
l'effort  de  freinage  aux  courroies  de  la  nappe  infé- 
rieure. 
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PERFECTIONNEMENTS  APPORTES  AUX  INSTALLATIONS  DE  REFENDAGE  DE  BANDES 

La  présente  invention  est  relative  aux  installa- 
tions  de  refendage  de  bandes  et  elle  concerne  plus 
particulièrement  un  dispositif  permettant  d'assurer 
une  contre-traction  uniformément  répartie  sur  un 
ensemble  de  bandes  se  présentant  à  l'enroule- 
ment,  sur  un  même  tambour. 

L'application  la  plus  commune  de  ce  dispositif 
est  envisagée  pour  l'enroulement  des  bandes  à  la 
sortie  d'une  ligne  de  refendage  de  métaux,  notam- 
ment  de  métaux  qui  présentent  une  surface  fragile. 

Le  refendage  de  bandes  larges,  d'un  matériau 
généralement  métallique,  consiste  à  couper  une 
bande  se  présentant  en  bobine,  dans  le  sens  de  la 
longueur,  c'est-à-dire  qu'on  part  d'une  feuille  lon- 
gue,  en  grande  largeur,  pour  en  constituer  des 
feuilles  de  même  longueur  mais  en  faible  largeur. 

Une  installation  de  refendage  classique  com- 
prend  généralement  comme  indiqué  sur  la  figure  1 
du  dessin  annexé  : 
-  un  dérouleur  1  , 
-  un  déflecteur  2, 
-  une  cisaille  par  exemple  à  molettes  multiples  3, 
-  un  enrouleur  4. 

Il  est  à  remarquer  que  le  fait  de  couper  longitu- 
dinalement  une  bande  de  grande  largeur  ne  per- 
met  pas  de  présenter,  sur  le  mandrin  de  l'enrou- 
leur,  des  bandes  également  tendues,  ceci  à  cause 
des  différences  d'épaisseurs  possibles  entre  le 
centre  et  les  rives  de  la  bande  ou  encore  en  raison 
des  tensions  internes  de  la  bande  large  libérée  par 
l'opération  de  coupe.  D'autre  part,  à  l'enroulement, 
chacune  des  bobines  constituées  doit  être  séparée 
de  sa  voisine  par  un  moyen  mécanique  pour  éviter 
le  chevauchement  des  bandes.  Si  cette  séparation 
se  fait  alors  que  les  bandes  sont  sous  tension,  on 
endommage  généralement  les  rives  des  bandes 
refendues. 

La  présente  invention  se  propose  d'apporter  un 
dispositif  permettant  tout  d'abord  de  résoudre  les 
difficultés  citées  plus  haut  et  de  permettre  la 
confection  de  bobines  à  l'enroulement,  sans  téles- 
copage  et  également  compactes. 

D'autre  part,  il  est  très  important  de  ne  pas 
endommager  la  surface  des  produits  mis  en  oeuvre 
sur  un  équipement  de  refendage.  Si  l'on  peut  à  la 
rigueur  utiliser  une  simple  presse  avant  enrouleur 
pour  les  aciers  laminés  à  chaud  par  exemple,  cette 
technique  est  tout  à  fait  exclue: 
-  pour  les  aciers  laminés  à  froid,  de  surface  fragile, 
-  pour  tous  les  métaux  revêtus  ou  peints, 
-  pour  les  inoxydables  brillants, 
-  pour  les  aluminiums,  etc.. 

Le  dispositif  de  l'invention  s'emploie  nécessai- 
rement  sur  une  ligne  dite  "avec  boucle",  dont  la 
cinématique  est  connue  depuis  longtemps,  c'est- 

à-dire  que  la  cisaille  débite  les  bandes  dans  une 
fosse,  avant  qu'elles  ne  se  présentent  à  l'enroule- 
ment.  Cette  technique  a  pour  effet  de  faciliter  la 
séparation  des  bandes  alors  qu'elles  sont  sans 

5  tension  à  la  sortie  de  la  fosse.  Cette  séparation 
s'opère  par  un  séparateur  droit  ou  tournant,  qui  est 
un  ensemble  connu,  désigné  par  la  référence  5  à 
la  figure  1  . 

Entre  ce  séparateur  5  et  l'enrouleur  4  vient 
10  s'insérer  le  dispositif  de  l'invention  qui  a  été  repré- 

senté  schématiquement  à  la  figure  1  ,  désigné  dans 
son  ensemble  par  la  référence  6. 

On  connaît  déjà  des  installations  de  refendage 
de  bandes  qui  comportent  un  dispositif  de  tension 

75  permettant  de  freiner  simultanément  et  sans  frotte- 
ment  un  ensemble  de  bandes  se  présentant  à 
l'enroulement  sur  un  même  tambour,  dans  lequel 
l'effort  de  freinage  nécessaire  est  transmis  à  deux 
nappes  de  courroies  sans  fin  entre  lesquelles  pas- 

20  sent  les  bandes  de  façon  que  les  courroies  puis- 
sent  présenter  des  vitesses  différentes,  respective- 
ment  égales  aux  vitesses  des  bandes  refendues 
devant  être  freinées. 

L'expérience  résultant  de  la  mise  en  oeuvre  de 
25  ces  installations  connues  montre  que  ces  dernières 

présentent  un  inconvénient  qui  résulte  de  l'usure 
des  courroies  du  dispositif  de  tension.  En  effet,  on 
constate  que  ces  courroies  s'usent  sur  leur  épais- 
seur  de  façon  inégale  en  raison  notamment  : 

30  -  des  vitesses  différentes, 
-  la  nappe  des  courroies  correspondant  en  largeur 
à  la  largeur  maximale  de  la  nappe  de  bandes 
refendues,  et  cette  possibilité  de  largeur  maximale 
n'étant  pas  toujours  utilisée,  ce  sont  toujours  les 

35  mêmes  courroies  qui  sont  sollicitées  et  qui  corres- 
pondent  à  la  nappe  de  largeur  maximale  des  ban- 
des. 

Il  en  résulte  une  usure  très  inégale  de  l'ensem- 
ble  des  courroies  du  dispositif  de  freinage  et  par 

40  conséquent,  le  freinage  des  bandes  n'est  plus 
constant  après  une  courte  durée  d'utilisation  ce  qui 
oblige  à  de  fréquents  changements  de  courroies. 

L'invention  se  propose  de  remédier  à  ces  in- 
convénients  en  apportant  une  installation  de  refen- 

45  dage  de  bandes  comportant  un  dispositif  de  ten- 
sion  permettant  de  freiner  simultanément  et  sans 
frottement  un  ensemble  de  bandes  se  présentant  à 
l'enroulement  sur  un  même  tambour,  dans  lequel 
l'effort  de  freinage  nécessaire  est  transmis  à  deux 

50  nappes  de  courroies  sans  fin  entre  lesquelles  pas- 
sent  les  bandes  refendues  de  manière  que  les 
courroies  puissent  présenter  des  vitesses  différen- 
tes,  respectivement  égales  aux  vitesses  des  ban- 
des  refendues  à  freiner,  cette  installation  étant  ca- 
ractérisée  en  ce  que  l'effort  de  freinage  est  d'une 
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)art  appliqué  directement  sur  les  courroies  de  la 
îappe  supérieure  par  l'intermédiaire  d'un  plateau 
je  serrage  supérieur  et,  d'autre  part  sur  la  nappe 
nférieure  par  l'intermédiaire  d'un  plateau  de  serra- 
ge  inférieur  constitué  par  une  pluralité  de  tubes 
font  le  nombre  et  la  surface  supérieure  sont  identi- 
ques  à  ceux  des  courroies,  ces  tubes  étant  recou- 
verts  d'une  feuille  d'usure  de  grande  dureté,  tran- 
smettant  l'effort  de  freinage  aux  courroies  de  la 
lappe  inférieure. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  cette 
nvention  la  feuille  d'usure  faisant  partie  du  plateau 
ie  serrage  inférieur  est  une  feuille  d'acier  inoxyda- 
ble  et  elle  est  tendue  longitudinalement  sur  les 
:ubes  faisant  partie  de  ce  plateau  inférieur,  le  mon- 
:age  étant  réalisé  de  manière  à  pouvoir  changer 
acilement  cette  feuille  d'usure. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  cette 
nvention,  le  plateau  de  freinage  supérieur  est  réali- 
sé  sous  la  forme  d'un  caisson  creux  dans  lequel 
circule  un  fluide  de  refroidissement,  notamment  de 
'eau  et  les  tubes  constituant  le  plateau  de  serrage 
nférieur  ont  une  section  droite  carrée  ou  rectangu- 
aire  et  ils  sont  parcourus  par  un  fluide  de  refroidis- 
sement,  tel  que  l'eau. 

Selon  l'invention,  l'effort  de  serrage  est  tran- 
smis  aux  deux  plateaux  de  freinage,  supérieur  et 
inférieur,  par  l'intermédiaire  d'une  chambre  gonfla- 
ble  interposés  sous  ledit  plateau  inférieur  et  le  bâti 
de  l'installation,  cette  chambre  étant  de  préférence 
de  forme  tonique,  réalisée  en  un  polymère  défor- 
mable  et  alimentée  par  un  générateur  en  air  com- 
primé  dont  on  règle  la  pression  pour  faire  varier  à 
volonté  la  valeur  du  freinage. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  cette 
invention  ressortiront  de  la  description  faite  ci- 
après  en  référence  au  dessin  annexé  qui  en  illustre 
un  exemple  de  réalisation  dépourvu  de  tout  carac- 
tère  limitatif.  Sur  le  dessin  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  représen- 
tant  dans  son  ensemble  la  ligne  de  refendage, 
décrite  brièvement  dans  l'exposé  qui  précède, 
et  dans  laquelle  est  implanté  le  dispositif  6  selon 
l'invention, 
-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  éléva- 
tion  illustrant  le  dispositif  objet  de  l'invention  et, 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  3-3  de 
la  figure  2  à  échelle  agrandie. 

En  se  référant  à  la  figure  1  des  dessins,  on  y  a 
désigné  par  la  référence  6  le  dispositif  objet  de 
cette  invention.  Sur  la  figure  2  où  le  dispositif  6  est 
représenté  de  façon  plus  détaillée,  on  voit  que  les 
bandes  refendues  8  sont  pincées  par  des  ensem- 
bles  de  courroies  11,  11'  puis  déviées  par  un 
rouleau  de  déflection  7  avant  de  se  présenter  sur 
l'enrouleur  4.  Ainsi  qu'on  peut  le  voir  sur  le  dessin, 
les  courroies  de  chacune  des  nappes  de  courroies 
11  et  11'  sont  constituées  par  une  pluralité  d'élé- 

ments  de  largeur  raioie,  par  exemple  ae  i  orare  ue 
15  à  50  mm  selon  les  besoins.  Ces  courroies 
s'enroulent  sur  des  poulies  9,  10  et  9',  10'  respec- 
tivement.  Bien  entendu,  les  courroies  sont  guidées 

5  latéralement  par  tout  dispositif  approprié  connu  de 
manière  à  obtenir  un  enroulement  correct. 

Ainsi  qu'on  l'a  indiqué  ci-dessus,  l'invention 
prévoit  des  moyens  permettant  de  transmettre  un 
effort  de  freinage  aux  deux  nappes  de  courroies  1  1 

to  et  11  '  permettant  de  freiner  simultanément  et  sans 
frottement  l'ensemble  des  bandes  refendues  8  qui 
se  présente  à  l'enroulement  sur  le  tambour  4.  Cet 
effort  de  freinage  ou  de  friction,  est  appliqué  sur 
les  courroies  elles-mêmes,  au  droit  du  serrage  de 

f5  ces  dernières  sur  les  bandes  8. 
Ce  dispositif  de  freinage  est  représenté  de 

façon  détaillée  sur  les  figures  2  et  3.  Il  comprend 
essentiellement  un  plateau  de  serrage  supérieur  12 
et  un  plateau  de  serrage  inférieur  13,  16.  Le  pia- 

?o  teau  de  serrage  supérieur  12  est  réalisé  sous  la 
forme  d'un  caisson  creux  dans  lequel  peut  circuler 
un  fluide  de  refroidissement  tel  que  de  l'eau,  la 
surface  plane  inférieure  de  ce  caisson  1  2,  située  en 
regard  de  la  nappe  de  courroies  1  1  venant  s'appli- 

25  quer  directement  sur  la  face  supérieure  de  ces 
courroies  11  pour  transmettre  l'effort  de  freinage 
par  ces  courroies  aux  bandes  refendues  8.  Le 
plateau  de  serrage  inférieur  comporte  une  pluralité 
de  tubes  tels  que  13,  dont  le  nombre  et  la  surface 

30  supérieure  (surface  active  de  freinage)  sont  identi- 
ques  à  ceux  des  courroies  de  la  nappe  11  - 
(comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  3),  les  tubes 
13  étant  recouverts  d'une  feuille  d'usure  16,  de 
grande  dureté,  destinée  à  transmettre  l'effort  de 

35  freinage  aux  courroies  de  la  nappe  11  .  Cet  effort 
de  freinage  est  appliqué  sur  les  tubes  13  par 
l'intermédiaire  d'une  membrane  ou  chambre  gon- 
flable  14  interposée  entre  les  tubes  13  et  le  bâti 
17'  du  dispositif.  Dans  cet  exemple  de  réalisation, 

40  les  tubes  13  ont  une  section  droite  carrée,  dont  la 
surface  supérieure  correspond  à  celle  des  cour- 
roies  de  la  nappe  1  1  '  à  freiner  et  ils  sont  parcourus 
par  un  fluide  de  refroidissement,  notamment  de 
l'eau.  La  feuille  d'usure  16  peut  être  réalisée  sous 

45  la  forme  d'une  feuille  en  acier  inoxydable,  de  faible 
épaisseur,  présentant  un  bon  coefficient  de  frotte- 
ment  et  une  grande  dureté,  par  exemple  de  62 
HRC.  Cette  feuille  d'usure  est  tendue  longitudinale- 
ment  sur  les  tubes  16,  ainsi  qu'on  peut  le  voir  sur 

50  les  figures  2  et  3,  ce  montage  étant  réalisé  de 
manière  à  pouvoir  facilement  changer  cette  feuille 
d'usure. 

La  chambre  gonflable  14  qui  transmet  l'effort 
de  freinage  aux  plateaux  de  freinage  supérieur  et 

55  inférieur  est  de  préférence  de  forme  torique  et  elle 
est  réalisée  notamment  en  polymère  déformable. 
Cette  chambre  peut  être  gonflée  à  l'aide  d'air  com- 
primé  délivré  par  un  générateur  dont  on  règle  la 

3 
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pression  de  manière  à  faire  varier  à  volonté  la 
valeur  du  freinage. 

La  configuration  particulière  du  plateau  de  frei- 
nage  inférieur  permet  une  facile  adaptation  aux 
différentes  épaisseurs  de  bandes  8  devant  être 
freinées  individuellement  puis  enroulées  sur  le  tam- 
bour  4.  L'inconvénient  mentionné  ci-dessus  d'une 
usure  très  inégale  des  pièces  composant  les  pla- 
teaux  de  freinage  des  installations  actuellement 
réalisées,  n'existe  pas  dans  le  dispositif  selon  l'in- 
vention  décrit  ci-dessus,  grâce  à  la  conception 
originale  du  plateau  de  freinage  inférieur,  et  on 
obtient  ainsi  une  excellente  tenue  des  courroies  1  1 
et  1  1  '  permettant  de  doubler  et  même  tripler  la 
durée  de  fonctionnement  avant  rectification  de  ces 
courroies. 

Il  demeure  bien  entendu  que  la  présente  inven- 
tion  n'est  pas  limitée  à  l'exemple  de  réalisation 
décrit  et  représenté  ici  mais  qu'elle  en  englobe 
toutes  les  variantes. 

Revendications 

1  -  Installation  de  refendage  de  bandes  qui  com- 
porte  un  dispositif  de  tension  permettant  de  freiner 
simultanément  et  sans  frottement  un  ensemble  de 
bandes  se  présentant  à  l'enroulement  sur  un 
même  tambour,  dans  lequel  l'effort  de  freinage 
nécessaire  est  transmis  à  deux  nappes  de  cour- 
roies  sans  fin  entre  lesquelles  passent  les  bandes 
refendues  de  manière  que  les  courroies  puissent 
présenter  des  vitesses  différentes,  respectivement 
égales  aux  vitesses  des  bandes  refendues  à  frei- 
ner,  caractérisée  en  ce  que  l'effort  de  freinage  est 
d'une  part  appliqué  directement  sur  les  courroies 
(11)  de  la  nappe  supérieure  par  l'intermédiaire  d'un 
plateau  de  serrage  supérieur  (12)  et  d'autre  part 
sur  la  nappe  inférieure  (1  1  )  par  l'intermédiaire  d'un 
plateau  de  serrage  inférieur  constitué  par  une  plu- 
ralité  de  tubes  (13)  dont  le  nombre  et  la  surface 
supérieure  sont  identiques  à  ceux  des  courroies, 
les  tubes  étant  recouverts  d'une  feuille  d'usure  (16) 
de  grande  dureté,  transmettant  l'effort  de  freinage 
aux  courroies  de  la  nappe  inférieure. 
2  -  Installation  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  plateau  de  freinage  supérieur  (12) 
est  réalisé  sous  la  forme  d'un  caisson  creux  dans 
la  capacité  duquel  circule  un  fluide  de  refroidisse- 
ment  tel  que  de  l'eau. 
3  -  Installation  selon  l'une  des  revendications  1  ou 
2,  caractérisée  en  ce  que  les  tubes  constituant  le 
plateau  de  serrage  inférieur  ont  une  section  droite 
carrée  ou  rectangulaire  et  ils  sont  parcourus  par  un 
fluide  de  refroidissement  tel  que  de  l'eau. 
4  -  Installation  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  l'effort 
de  freinage  est  transmis  aux  deux  plateaux  de 

serrage  supérieur  (11)  et  inférieur  (11  )  par  l'inter- 
médiaire  d'une  chambre  gonflable  (14)  interposée 
entre  ledit  plateau  inférieur  et  le  bâti  (17)  de 
l'installation  . 

5  5  -  Installation  selon  la  revendication  4,  caractéri- 
sée  en  ce  que  lesdits  chambres  gonflables  sont  de 
forme  torique. 
6  -  Installation  selon  l'une  des  revendications  4  ou 
5,  caractérisée  en  ce  que  ladite  chambre  gonflable 

70  est  réalisée  en  polymère  déformable. 
7  -  Installation  selon  l'une  des  revendications  4  à  6, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  chambre  gonflable 
est  alimentée  par  un  générateur  en  air  comprimé, 
dont  on  règle  la  pression  pour  faire  varier  à  volonté 

75  la  valeur  du  freinage. 
8  -  Installation  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  ladite 
feuille  d'usure  (16)  est  une  feuille  d'acier  inoxyda- 
ble  tendue  longitudinalement  sur  lesdits  tubes,  le 

20  montage  étant  réalisé  de  façon  à  pouvoir  facile- 
ment  changer  cette  feuille  d'usure. 
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